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GREEN-FEE ET DROITS D’INSCRIPTION 

 
Licenciés dans un des clubs ou associations du département de l’Indre :  
Uniquement les droits d’inscription à régler 
Adulte : 10 € /  -18 ans : 5 €  
 
Non licenciés dans le département :  
Droits d’inscription 10 €  + Green-Fee selon les tarifs du club. 
 
(Montant intégralement reversé au Comité de l’Indre de Golf) 
                   

REMISE DES PRIX  

 
La remise des prix aura lieu au club-house environ 30 min après le retour de la dernière partie. 
Un cocktail sera offert par le Comité de l’Indre de Golf à l’issue de la remise des prix. 
Tous les participants y sont conviés. 
Le cocktail sera commandé au responsable du club-house par le responsable de la commission 
sportive du Comité et réglé par le trésorier du Comité. 
 

PRIX ET RECOMPENSES  
 
Les récompenses sont prises en charge par le comité départemental de golf de l’Indre.  
 

COMMUNICATION DES RESULTATS / RELATION PRESSE  

 
Nous comptons sur l’introduction de chacun auprès des journalistes locaux pour assurer la 
diffusion des résultats et le communiqué les accompagnants. 
 
 

LOGISTIQUE   
 
Une feuille d’inscription au Championnat devra être mise en évidence dans chaque club. La 
gestion des inscriptions relève de chaque club. La liste définitive devra parvenir au club 
organisateur la veille de la compétition avant midi. 
 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

FORMULE 

 
18 trous  Stroke Play pour les 1ères séries,  

Stableford  pour les autres séries 
 

 
Séries :  
             
             * Messieurs : 3 séries :  - 3 à 15.4        (repère blanc) 
       15.5 à 24.4     (repère jaune) 
       24.5 à 36.4      (repère jaune) 
     * Dames : 2 séries :      -3 à 18.4         (repère bleu) 
      18.5 à 36.4      (repère rouge)  
              * Mixte :    36.5 à 53.5    (dames repère rouge – messieurs repère jaune) 
 
 
PRIX ET RECOMPENSES  
 

- 1 prix brut remis au meilleur brut de chaque série, licencié dans un club ou une 
association sportive du département de l’Indre. 

 
DEPARTAGE  
 
Pour les titres de champion de l’Indre dans chacune des séries, en cas d’égalité à l’issue des 18 
trous, le départage se fera en play-off sur le(s) trou(s) désigné(s) par le comité d’épreuve. 

 

 

COMITE DE L’EPREUVE  
 
Composé du président du club hôte, et de 4 membres du bureau du Comité de l’Indre de Golf. 
 
 
Les tirages et heures de départ, les repères de départ, le marquage du terrain et les 
positions de drapeaux, ainsi que les règles locales à remettre à chaque participants 
sont sous la responsabilité du comité d’épreuve. 
Les horaires des départs seront disponibles l’après-midi du jour précédent la 
compétition 


